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CD20171018_2
id. 3575

L'an  deux  mille  dix  sept,  le  dix  huit  octobre  ,  les  membres  du   Conseil
Départemental légalement convoqués se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la
présidence de M. Christian ASTRUC, Président du Conseil Départemental. 

Présents : 
M. ALBUGUES, M. ASTRUC, Mme BAREGES, Mme BAULU, M. BEQ, M. BERTELLI,
M. BESIERS, Mme BOURDONCLE, Mme CABOS, Mme COLOMBIE, Mme DEBIAIS,
M. DEPRINCE, M. DESCAZEAUX, Mme FERRERO, M. GONZALEZ, M. HEBRARD,
M. HENRYOT, Mme JALAISE, Mme LE CORRE, M. MARDEGAN, Mme MAURIEGE,
Mme NEGRE, Mme RIOLS, Mme SARDEING-RODRIGUEZ, Mme TURELLA-BAYOL,
M. VIGUIE, M. WEILL

     Absent(s) représenté(s) :
M.  BAYLET  (pouvoir  à  Mme  LE  CORRE),  Mme  MORVAN  (pouvoir  à  M.
DESCAZEAUX), M. ROGER (pouvoir à Mme NEGRE)

Nombre de membres du Conseil Départemental : 30
Quorum :16

 Le quorum légal étant atteint, l'Assemblée départementale peut valablement
délibérer.

CENTRE DÉPARTEMENTAL DE L'ENFANCE ET DE LA FAMILLE
DÉCISION MODIFICATIVE DE 2017

____

Monsieur le Président soumet à l'examen de l'Assemblée, le projet de décision
modificative du centre départemental de l'enfance et de la famille, tel qu'il a été adopté
par la commission de surveillance.
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L'équilibre, en mouvements réels, de ce projet s'établit à 1 500 016,17€.

Cette décision modificative intègre la première tranche de travaux relative à la
construction des nouveaux locaux du CDEF financée, en partie, par un emprunt de un
million d'euros.

Le détail des diverses opérations se trouve ci-après :
 

A - DEPENSES

- SECTION D'INVESTISSEMENT

Compte 003 Excédent prévisionnel d'investissement........................... 28 586 €

CHAPITRE 20 Immobilisations incorporelles

Compte 2031 Frais d'études.................................................................... 57 000 €

Compte 205 Concessions  et  droits  similaires,  brevets,  licences,
marques et procédés, droits et valeurs similaires............. 5 000 €

Sous-total des dépenses du chapitre 20............................ 62 000 €

CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles

Compte 2135 Installations générales, agencements, aménagements des
constructions..................................................................... 40 000€

Compte 2181 Installations  générales,  agencements,  aménagements
divers................................................................................ 2 000 €

Compte 2182 Matériel de transport......................................................... 1 500 €

Compte 2183 Matériel de bureau et matériel informatique.................... 13 445 €

Compte 2188 Autres immobilisations corporelles.................................. 2 000 €

Sous-total des dépenses du chapitre 21............................ 58 945 €

CHAPITRE 23 Immobilisations en cours

Compte 2312 Terrains, agencements et aménagements de terrains........ 60 000 €

Compte 2313 Constructions sur sol propre............................................. 800 000 €

Compte 2315 Installations, matériel et outillage techniques................... 110 000 €

Compte 2318 Autres immobilisations corporelles.................................. 3 000 €

Sous-total des dépenses du chapitre 23............................ 973 000 €
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Restes à réaliser compte 2031 Frais d'études........................................ 93 000 €

Restes à réaliser compte 205 Concessions et droits similaires............ 5 000 €

Restes à réaliser compte 212 Agencements  et  aménagements  des
terrains, plantations à demeure............. 3 000 €

Restes à réaliser compte 2135 Installations générales, agencements, 
aménagements des constructions.......... 90 453 €

Restes à réaliser compte 2145 Constructions sur sol d'autrui, 
installations générales, agencements, 
aménagements...................................... 3 555 €

Restes à réaliser compte 2154 Matériel et outillage.............................. 12 741 €

Restes à réaliser compte 2181 Installations générales, agencements,   
aménagements divers............................ 10 000 €

Restes à réaliser compte 2182 Matériel de transport............................. 1 500 €

Restes à réaliser compte 2183 Matériel  de  bureau  et  matériel
informatique.......................................... 5 555 €

Restes à réaliser compte 2184 Mobilier................................................ 8 794 €

Restes à réaliser compte 2188 Autres immobilisations corporelles...... 2 110 €

Restes à réaliser compte 2312 Terrains, agencements et 
aménagements de terrains..................... 52 000 €

Restes à réaliser compte 2313 Constructions sur sol propre................. 63 600 €

Restes à réaliser compte 2315 Installations,  matériel  et  outillage
techniques............................................. 1 000 €

Total des restes à réaliser................................................... 352 308 €

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 1 474 839 €

- SECTION D'EXPLOITATION

GROUPE I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Compte 60 Achats et variation des stocks

Comptes 6062 Fournitures non stockées.................................................. 1 000 €

Compte 6063 Alimentation..................................................................... 6 000 €

Compte 6066 Fournitures médicales...................................................... 300 €
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Compte 61 Services extérieurs

Compte 61118 Autres examens................................................................ 200 €

Compte 6112 Prestations à caractère médico-social............................... 3 000 €

Compte 62 Autres services extérieurs

Compte 6248 Transports divers.............................................................. -500 €

Comptes 625 Déplacements, missions et réceptions.............................. 300 €

Comptes 628 Divers............................................................................... 1 700 €

Sous-total des dépenses du groupe I................................ 12 000 €

GROUPE II : Dépenses afférentes au personnel

Compte 62 Autres services extérieurs

Compte 6215 Personnel affecté à l'établissement................................. -2 000 €

Compte 6218 Autres personnels........................................................... 2 000 €

Comptes 64 Charges de personnel...................................................... 3 000 €

Sous-total des dépenses du groupe II................................ 3 000 €

GROUPE III : Dépenses afférentes à la structure

Comptes 61 Services extérieurs

Compte 6135 Locations mobilières....................................................... 536,17 €

Compte 614 Charges locatives et de copropriété................................. -1 000,00 €

Compte 61521 Bâtiments publics............................................................ 10 000,00 €

Compte 6163 Assurances transports...................................................... -400,00 €

Comptes 67 Charges exceptionnelles

Compte 6718 Autres  charges  exceptionnelles  sur  opérations  de
gestion.............................................................................

1 041,00 €

Sous-total des dépenses du groupe III.............................. 10 177,17 €

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 25 177,17 €

TOTAL DES DEPENSES.............................................. 1 500 016,17 €
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B - RECETTES

- SECTION D'INVESTISSEMENT

Compte 001 Résultat d'investissement 2016 reporté......................... 398 425,17 €

CHAPITRE 10 Apports, dotations et réserves

Compte 10222 FCTVA........................................................................... -2 409 €

Compte 10682 Excédents affectés à l'investissement............................. 80 000 €

Sous-total des recettes du chapitre 10............................ 77 591 €

CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilées

Compte 1641 Emprunts en euros.......................................................... 1 000 000 €

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 1 476 016,17 €

- SECTION D'EXPLOITATION

GROUPE II : Autres produits relatifs à l'exploitation

Compte 002 Résultat de fonctionnement 2015 reporté............................ 20 000 €

Compte 70 Produits 

Compte 706 Prestations de services........................................................ -2 552 €

Compte 74 Subventions d'exploitation et participations

Compte 744 F.C.T.V.A. 552 €

Sous-total des recettes du groupe II.................................... 18 000 €
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GROUPE III : Produits financiers et produits non encaissables

Compte 77 Produits exceptionnels

Compte 778 Autres produits exceptionnels............................................ 6 000 €

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 24 000 €

TOTAL DES RECETTES............................................... 1 500 016,17 €

Exercice de la compétence déléguée en matière de régies comptables d'avances et
de recettes: compte rendu.

La délibération prise par l'Assemblée départementale les 12 et 13 avril 2016 a
délégué au Président le pouvoir de créer, modifier ou supprimer les régies comptables
d'avances et de recettes nécessaires au fonctionnement des services de la collectivité.
Cette délégation de pouvoir fait l'objet d'une information régulière du conseil sur son
usage. Ainsi, le Président rend compte à la plus proche réunion du conseil départemental
de l'exercice de la compétence.

C'est  dans  ce  cadre  que  Monsieur  le  Président  informe  l'Assemblée  des
modifications relatives à la régie d'avances du centre départemental de l'enfance et de la
famille. La régie d'avances du CDEF a été créée en 1983 pour permettre le paiement des
dépenses  engagées en faveur des personnes hébergées (adultes et enfants).

Le  montant  de  l'avance  consentie  s'élève  à  2  000  €.  Toutefois,  le  taux
d'occupation élevé des différents services de l'établissement étant  constant  depuis de
nombreux  mois  le  régisseur  a  sollicité  une  augmentation  de  1  000  €  portant  ainsi
l'avance consentie à 3 000 €.

D'autre  part  l'établissement  est  amené  à  régler  des  frais  de  médicaments,
consultations et examens médicaux dans le cadre de l'accueil des usagers en attente de
C.M.U.  Aussi,  le  régisseur  a  demandé  l'intégration  des  comptes  6066  «Fournitures
médicales» et 6118 «Prestations à caractère médical – autres» dans la liste des comptes
de dépenses pouvant être réglés par la régie d'avance.

  *  
*    *
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Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l'avis de la commission de surveillance du CDEF,

Vu l’avis de la commission des finances,

Vu  la  délibération  de  l'Assemblée  départementale  des  12  et  13  avril  2016
rappelée ci-dessus, 

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

 Approuve la  décision  modificative  du centre  départemental  de  l'enfance  et  de  la
famille pour 2017 qui s'équilibre en mouvements réels à 1 500 016,17 € ;

 Prend acte de la communication de Monsieur le Président des décisions en matière de
régies comptables ;

 Autorise  Monsieur  le  Président  à  négocier  et  réaliser  un  volume  d'emprunt  de
1 000 000 €. 

Adopté à l'unanimité.

Le Président du Conseil Départemental,

Christian ASTRUC
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